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DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, ch. civile section A – N° 24/01805 – 10 novembre
2025

TEXTE

« La déli vrance est le trans port de la chose vendue en la puis sance et
posses sion de l’acheteur 1. » Quoique le contrat ne l’exprime pas, le
premier enga ge ment du vendeur est de déli vrer la chose telle qu’elle
a été vendue. La déli vrance a pour effet premier de conférer à
l’ache teur la pleine maîtrise de la chose vendue, avec toutes les
préro ga tives atta chées à son titre. Elle lui en trans fert la posses sion.
Aussi, bien que la défi ni tion de la déli vrance donnée par le Code civil
ne le précise pas, il convient de distin guer entre l’acte lui‐même et
son objet. Le vendeur doit non seule ment remettre, maté riel le ment
ou symbo li que ment, la chose vendue à l’acqué reur, il doit encore lui
remettre une chose conforme à ce qui a été convenu. La confor mité
est inhé rente à l’obli ga tion de délivrance 2, alors même qu’aucune
dispo si tion légale expli cite n’en formule l’exigence 3. Elle concerne
tout autant la chose vendue que ses acces soires et « tout ce qui a été
destiné à son usage perpétuel 4 » qu’ils soient ou non expres sé ment
visés à l’acte de vente.

1

La déli vrance présente donc deux aspects incon testés.
Étymo lo gi que ment d’abord, la déli vrance doit conduire le vendeur à
libérer la chose vendue afin que l’acqué reur puisse entrer en sa
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posses sion, en avoir la maîtrise. Mais son obli ga tion ne s’arrête pas là.
Il doit égale ment assurer à l’acqué reur l’accès plein et entier aux
utilités de la chose vendue. Autre ment dit, il doit lui permettre
l’exer cice de tous les pouvoirs atta chés à son droit sur l’inté gra lité de
la chose vendue afin qu’il en retire toutes ses utilités 5, selon ce qui a
été convenu. Or, si la charge de la preuve de la mise à dispo si tion de
la chose comme de ses acces soires pèse sur le vendeur, celle de la
non‐confor mité de la chose livrée par rapport à la chose convenue
pèse sur l’acheteur 6.

C’est préci sé ment cette notion d’utilité que recouvre le terme
puis sance cité par l’article 1604 du Code civil et pour la réali sa tion de
laquelle le vendeur peut être tenu de cette obli ga tion secon daire qui
procède de la déli vrance : celle de rensei gner, d’informer son
acqué reur rela ti ve ment aux parti cu la rités du bien vendu qui
pour raient en dimi nuer les utilités 7. La nature juri dique de ces
obli ga tions diffère de l’obli ga tion de résultat à celle de moyen. Cette
diffé rence de nature explique que la charge de la preuve de la mise à
dispo si tion de la chose, comme de ses acces soires, pèse sur le
vendeur, et que celle de la non‐confor mité de la chose livrée par
rapport à la chose convenue pèse sur l’acheteur 8. L’arrêt rendu par la
cour d’appel de Grenoble le 10 novembre 2025 est parti cu liè re ment
éclai rant quant au sens de la formule de l’article 1604 du Code civil et
aux éléments qui en permettent l’appréciation.

3

En l’espèce, un couple cède la propriété de sa maison après avoir
réalisé le déta che ment d’une parcelle, vendue à un tiers. Dans le
sous‐sol de la parcelle vendue distinc te ment, se situe une partie des
réseaux souter rains alimen tant leur propriété. Cette dernière est
cédée le 26 février 2020, sans aucune mention de la situa tion. Un peu
plus d’une année après la vente, son acqué reur met en cause ses
vendeurs en arguant du fait que le passage sous le fonds voisin d’une
partie des réseaux desser vant sa propriété, lui était préju di ciable.
En effet, en l’absence de recon nais sance à son profit du moindre
droit ou titre sur cette parcelle et du partage des frais de
modi fi ca tion de l’implan ta tion des réseaux desser vant sa propriété
passant sous la parcelle voisine, il esti mait que ses vendeurs avaient
violé les dispo si tions des articles 544, 1104, 1231‐1 et 1604 du Code
civil. Il les assigne donc devant le tribunal judi ciaire compé tent afin
qu’ils soient condamnés soli dai re ment à lui payer des
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dommages‐inté rêts lui permet tant de financer les travaux de
dépla ce ment des réseaux souter rains desser vant la parcelle acquise
et de réparer son préju dice moral.

Les vendeurs contestent le bien‐fondé de cette action tant au titre de
l’obli ga tion de déli vrance conforme qu’à celui de la respon sa bi lité
contrac tuelle. Ils appellent cepen dant à la cause le géomètre‐expert,
qui avait établi le plan préa lable à la divi sion des parcelles, ainsi que le
notaire rédac teur de l’acte de vente du 26 février 2020.

5

Le tribunal judi ciaire déboute le deman deur de l’inté gra lité de ses
demandes et le condamne aux entiers dépens de l’instance ainsi qu’à
la somme de 1 500 € en appli ca tion des dispo si tions de l’article 700
du CPC. Pour ce faire, il estime qu’il n’était pas établi que la présence
de ces réseaux dans le sous‐sol d’une parcelle voisine faisait obstacle
aux projets de construc tion envi sagé sur la parcelle concernée et
qu’aucun défaut de confor mité n’était établi. Il relève à ce titre que les
réseaux desser vant la propriété acquise sont en bon état de
fonc tion ne ment et que la proprié taire de la parcelle dont le tréfonds
était traversé par ces réseaux n’avait engagé aucune action en vue de
les déplacer. Il en déduit que la respon sa bi lité des vendeurs n’était
nulle ment suscep tible d’être engagée.

6

L’acqué reur n’enten dant pas en rester là, il inter jette appel de ce
juge ment. Devant les conseillers de la cour d’appel de Grenoble, il
continue à arguer du fait que le contrat de vente immo bi lière du
26 février 2020 n’ayant pas prévu que les réseaux desser vant sa
propriété passaient dans le sous‐sol d’une propriété tierce, il se
retrouve sans le moindre droit ou titre sur une partie de ces réseaux.
Il estime que cette situa tion l’expose à une lourde insé cu rité juri dique
qui l’a contraint à des travaux de mise en confor mité avec le fonds
voisin appelé à rece voir une construc tion, en parti ci pant au coût du
dépla ce ment des réseaux souter rains situés en son sous‐sol.

7

Les intimés estiment pour leur part que la vente liti gieuse avait pour
objet une maison raccordée aux réseaux et que tel est bien la
situa tion constatée. Le mauvais posi tion ne ment de ces derniers ne
rend nulle ment le bien non conforme à sa desti na tion. Ils consi dèrent
par ailleurs que le géomètre‐expert qui a réalisé les plans de
décou page de leur propriété a manqué à son devoir de conseil en
s’abste nant d’attirer leur atten tion sur l’exis tence de ces cana li sa tions
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passant sous les parcelles vendues sépa ré ment. De même, ils
estiment que le rédac teur d’acte aurait dû alerter les parties
rela ti ve ment à l’exis tence de ces cana li sa tions. En s’abste nant de le
faire il a manqué à son devoir de conseil.

Les conseillers de la cour d’appel se sont ainsi trouvés saisis de
deux ques tions complé men taires. La première de ces ques tions
consiste à déter miner si le vendeur qui n’a pas porté à la
connais sance de son acqué reur l’absence de servi tude rela tive au
passage des réseaux desser vant la propriété vendue sous le fonds
voisin, viole son obli ga tion de déli vrance conforme. La seconde
inter roge la respon sa bi lité des inter ve nants à l’acte au titre de leur
éven tuel devoir de conseil.

9

Sur la première diffi culté, après avoir rappelé que le vendeur est tenu
d’une obli ga tion de délivrance 9 qui présup pose le trans port de la
chose vendue en la puis sance et la posses sion de l’acheteur 10 et la
déli vrance d’un bien conforme à celui vendu, la cour d’appel de
Grenoble précise que la confor mité quali ta tive s’entend, d’une part,
des normes admi nis tra tives prési dant à l’usage du bien et, d’autre
part, des qualités spéci fi que ment conve nues entre les parties en
termes d’origine, de manière, ou encore de type. Elle spécifie enfin
que le respect de cette obli ga tion s’apprécie au jour de la déli vrance,
sans égard à la connais sance que le vendeur pouvait avoir de
l’éven tuelle non‐conformité.

10

Or, au cas parti cu lier, il n’était pas contesté que la maison était
alimentée par divers réseaux souter rains (élec tri cité, télé phonie et en
eau potable). Seul était reproché au vendeur le fait qu’aucune
servi tude en tréfonds auto ri sant leur passage avait été stipulée tant
dans l’acte de vente du 26 février 2020 que dans celui de la vente de
la parcelle suppor tant ce passage.

11

Pour les juges du second degré, cette situa tion consacre un
manque ment des vendeurs à leur obli ga tion de déli vrer un bien
conforme. En omet tant de réserver à l’acqué reur un droit lui
permet tant de disposer de la maîtrise des réseaux alimen tant sa
maison sur toute leur longueur, les vendeurs ont violé leur obli ga tion
de déli vrer un bien « répon dant à ce que l’acqué reur était en droit
d’attendre en acqué rant une maison indi vi duelle ». Ils en déduisent
un lien direct entre cette faute du vendeur et le préju dice invoqué,

12



Le contenu de l’obligation de délivrance conforme s’apprécie au‑delà des stipulations contractuelles

carac té risé par l’insé cu rité juri dique qui en découle pour l’ache teur.
Ils condamnent en consé quent les vendeurs à verser des dommages
et inté rêts à l’acqué reur au titre des frais qu’il a engagés pour les
travaux de dépla ce ment des réseaux, en accord avec la proprié taire
de la parcelle tierce 11, et de son préju dice moral résul tant des
contraintes qui se sont impo sées en regard du dépla ce ment de
ces réseaux.

C’est donc en fonc tion, non pas de la lettre du contrat, mais de la
volonté supposée des parties que la cour d’appel apprécie la
confor mité du bien vendu. Il ne suffit pas qu’il soit conforme à la
descrip tion donnée par le vendeur, il doit présenter toutes les
carac té ris tiques que l’acqué reur était en droit d’attendre compte
tenu de sa nature. Il s’agit là d’une interprétation in concreto de la
confor mité qui dépasse la simple réfé rence au cadre légal ou
régle men taire qui, au cas parti cu lier, n’était pas source de
non‐confor mité. Elle révèle que l’acqué reur est en droit d’attendre
une qualité impli cite de la propriété qui lui est trans férée : la maîtrise
de l’immeuble vendu et de tous ses acces soires, utiles à son usage.
En cela, la cour d’appel s’inscrit dans la veine de l’arrêt de la Cour de
cassa tion du 6 juillet 2022 qui retient que les juges du fond doivent
« déterminer in concreto quelles étaient les carac té ris tiques de la
chose en consi dé ra tion desquelles la vente avait été conclue 12 ». C’est
ainsi qu’il a pu être jugé que l’acqué reur d’une maison indi vi duelle est
en droit d’attendre qu’elle soit équipée d’une fosse septique puisque
la présence d’un système indi vi duel ou collectif d’assai nis se ment
conforme à la régle men ta tion est devenue la norme 13.

13

L’incom plé tude du contrat rela ti ve ment aux carac té ris tiques du bien
vendu ne doit pas permettre au vendeur d’échapper à sa
respon sa bi lité. À cet égard, il eut été envi sa geable de repro cher aux
vendeurs la viola tion de leur obli ga tion d’infor ma tion, tant
précon trac tuelle que contractuelle 14.

14

La cour d’appel de Grenoble est cepen dant restée sur le terrain de la
déli vrance conforme invo quée par le deman deur en donnant à la
notion d’acces soire une inter pré ta tion exten sive, rete nant l’obli ga tion
pour le vendeur de déli vrer à son contrac tant tous les droits atta chés
à la chose vendue et à ses diffé rents éléments de telle manière à ce
qu’il en ait la maîtrise absolue.
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NOTES

1  C. civ., art. 1604.

2  Cass. civ. 3 , 10 octobre 2012 : RDI 2012, 630 obs. Malinvaud.

3  Les articles 1615 et suiv. rela tifs aux acces soires du bien vendu et à la
conte nance de l’immeuble n’en sont que des cas particuliers.

4  C. civ., art. 1615.

5  M. Planiol et G. Ripert, Traité pratique de droit civil français, 2  éd.,
tome X, « Les contrats civils », 1  partie, par J. Hamel, LGDJ, 1956, n  71.

Sur la ques tion du devoir de conseil des profes sion nels ayant permis
la réali sa tion de la vente, les vendeurs verront leurs demandes
écar tées. L’appel en garantie à l’encontre du notaire rédac teur de
l’acte de vente est rejeté car si le devoir de conseil du notaire lui
impose une obli ga tion de prudence et de dili gence, il ne s’agit que
d’une obli ga tion de moyen, dont les deman deurs doivent établir la
viola tion. Or, au cas présent, les vendeurs, informés par leur propre
vendeur de la situa tion des réseaux alimen tant leur propriété, se sont
gardés de porter cette infor ma tion à la connais sance du notaire
instru men taire. Aussi, la cour d’appel note‐t‐elle que leur réti cence à
informer plei ne ment le notaire ne leur permet pas d’être relevés et
garantis des condam na tions pronon cées à leur encontre. La solu tion
est heureuse et clas sique. Si le devoir de conseil du notaire est
sévè re ment apprécié par les tribu naux il ne peut conduire à lui
imposer une obli ga tion de divination.

16

La mise en cause de l’expert‐géomètre sera pareille ment écartée en
raison de la portée de sa mission. Celle‐ci se limite à fixer les
contours des parcelles divi sées et dresser les plans divi sion. Aucune
viola tion d’un devoir de conseil ne pouvait donc lui être repro chée,
d’autant que les vendeurs n’établis saient pas lui avoir indiqué
l’exis tence de réseaux souter rains traver sant la parcelle déta chée,
dont la divi sion était requise.

17

La réti cence des vendeurs à informer les parties et les inter ve nants à
l’acte est ainsi, en l’absence d’obli ga tion de se rensei gner ou
d’informer, source de lourdes consé quences pour ces derniers.

18
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6  Not. Cass. civ. 1 , 19 mars 1996, n  94‐14155.

7  Voir art. 1194 du Code civil aux termes duquel « les contrats obligent non
seule ment à ce qui est exprimé, mais encore à toutes les suites que leur
donnent l’équité, l’usage et la loi ».

8  Not. Cass. civ. 1 , 19 mars 1996, n  94‐14155.

9  Voir C. civ., art. 1603.

10  C. civ., art. 1604.

11  Voir. C. civ., art. 1611.

12  Cass. civ. 1 , 6 juillet 2022, n  21‐14037, inédit : RTD com. 2022, p. 635,
obs. B. Bouloc.

13  CA Amiens, 1  ch., 1  sect., 19 juin 2008, n  07/02321.

14  Voir. C. civ., art. 1602.

RÉSUMÉ

Français
Les vendeurs d’une maison indi vi duelle manquent à leur obli ga tion de
déli vrer un bien conforme aux attentes de leur acqué reur en lui déli vrant
une habi ta tion reliée aux divers réseaux la desser vant sans qu’il en ait la
maîtrise sur toute leur longueur, faute de stipu la tion d’une servi tude à son
profit sur la parcelle voisine sous laquelle une partie de ces réseaux
se situent.
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